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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Mardi 13 juin 2023 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 7 Couvert  

(Temp. : 13 oC) 

Courses 8 à 10 Pluie 

Vent :                               10 km/h Sud 

État de la piste Courses 1 à 10 Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

6 AVW Inscriptions 
totales  

87/124 

Total des paris 
mutuels 

$1,400,704 

Vétérinai
re à 
contacter     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

David Stewart Jr Don Lawrence Larry Hughes (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

Andrew Van’t Wout est en formation ce soir. 

 

L’entraîneur, Robert Kyle Fellows, a accepté un règlement à l’amiable avec la CAJO 

pour un certificat de résultat d’analyse positif pour la substance médicamenteuse 

Arsenic de Classe III (quantifiée à 458ng/mL) prélevé du cheval, “Warrawee Vital”, 

dans la Course 12, disputée sur l’hippodrome Woodbine Mohawk Park, le 15 avril 

2023.  

M. Fellows s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 1,000 et une suspension 

de conduite complète de 15 jours, à être purgée du 18 juin au 2 juillet 2023, 

inclusivement.  
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M. Fellows doit compléter le programme de sensibilisation aux médicaments de la 

CAJO et se voit imposer des conditions à son permis pour une période de deux 

ans, du 3 juillet 2023 au 2 juillet 2025, conformément à la directive en matière de 

politique No. 3-2008.  

Règles de la CAJO 9.09(b), 26.02.01, 26.02.02, 26.02.03(c), 9.13, 18.08.01, et 

26.08 ; Directive en matière de politique No.1-2018.  

Décision #2216426 

 

 

COURSES 

 

2 Divisions Ontario Sires Stakes Gold – Pouliches trotteuses de 3 ans 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Reprise de départ à cause du bris d’équipement survenu au #3, “Climb 

The Pole”, (Jody Jamieson). 

Examen du bris d’allure survenu au #3, avant le départ.  

Le cheval s’était rendu à l’intérieur du poteau de remboursement. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/1gGBv56B0_U 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Examen de la course au début du dernier droit.  

Le #7, “Take A Break”, (Sylvain Filion), a effleuré la roue du #2, “Better B Bold”, 

(Bob McClure), alors qu’il essayait de sortir.  

Le #7 a été signalé dans la statistique pour obstruction.  

Aucun placement n’est requis. 

 

https://youtu.be/1gGBv56B0_U
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Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

 

Réclamations : 

 

Course 3 

Le #4, “Warrawee Xalt” (1), pour $ 62,500, par le propriétaire Sylvain Cote, 

entraîneur Richard Moreau. 

 

  

 


